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(54) Dispositif à tige de remontoir et de mise à l’heure pour une montre

(57) Le dispositif à tige de remontoir et de mise à
l’heure comporte une première tige rotative (1), capable
de coulisser entre une position de remontage et une po-
sition de mise à l’heure et pourvue d’une couronne de
commande manuelle, et une seconde tige rotative (2),
parallèle et décalée par rapport à la première et capable
d’entraîner en rotation sélectivement un mécanisme de
remontage (20) et un mécanisme de mise à l’heure (24),
les deux tiges étant reliées en rotation par un engrenage

(35, 44). La seconde tige (2) est de préférence non cou-
lissante et porte un pignon baladeur (8), déplacé entre
les positions de remontage et de mise à l’heure sous
l’action d’un mécanisme à tirette (6) actionné par le cou-
lissement de la première tige. La première tige (1) cou-
lisse dans le premier pignon (35) de l’engrenage et peut
être extraite. Un tel dispositif permet de placer la couron-
ne de commande à mi-hauteur de la boîte de montre, en
particulier dans le cas d’une montre à complications
ayant un mouvement très épais.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif à
tige de remontoir et de mise à l’heure pour une montre,
comportant une première tige rotative autour de son axe
longitudinal, capable de coulisser axialement au moins
entre une position de remontage et une position de mise
à l’heure et pourvue de moyens pour sa fixation à une
couronne de commande manuelle à l’extérieur de la
montre, et une seconde tige rotative, sensiblement pa-
rallèle et décalée par rapport à la première et pourvue
de moyens pour entraîner en rotation sélectivement un
mécanisme de remontage et un mécanisme de mise à
l’heure, la première et la seconde tige étant reliées en
rotation par une transmission.
[0002] L’utilisation de deux tiges mutuellement déca-
lées en hauteur et liées cinématiquement, à la place de
l’habituelle tige de remontoir en une seule pièce ou en
deux pièces alignées, peut être avantageuse dans une
montre mécanique à complications, lorsque les éléments
des complications doivent prendre place entre le cadran
et le mouvement de base et conduisent donc à placer ce
dernier plus bas que le plan médian de la boîte de la
montre. La couronne extérieure d’une tige de remontoir
habituelle se trouverait alors nettement plus près du fond
de la boîte que de la lunette, ce qui serait à la fois mal-
commode et inesthétique. Le dispositif à deux tiges per-
met de maintenir la couronne à sa place traditionnelle et
commode, à mi-hauteur de la boîte.
[0003] Dans les dispositifs connus de ce genre, par
exemple ceux décrits dans le brevet CH 691 632 et dans
la demande de brevet EP 1 134 628, les deux tiges sont
reliées en rotation par une transmission à engrenage et
sont en outre solidarisées en translation, de sorte que la
seconde tige suit la première lorsque l’utilisateur tire la
couronne de commande. Il en résulte que la seconde
tige, à savoir celle qui s’étend à l’intérieur du mouvement,
remplit là toutes les fonctions d’une tige classique et doit
être équipée des mêmes organes (tirette, pignon coulant,
pignon de remontage, etc.) qu’une tige classique. A cau-
se de la place occupée par l’engrenage reliant les deux
tiges, le constructeur est obligé de décaler quelque peu
ces organes vers l’intérieur du mouvement. En outre, la
liaison pour solidariser en translation les deux tiges né-
cessite un bâti mobile contenant l’engrenage et augmen-
tant l’encombrement du dispositif. Les jeux en direction
axiale existant inévitablement dans ce bâti entraînent des
imprécisions dans les positions axiales de la première
tige, étant donné que l’indexage de la position axiale se
fait en principe sur la seconde tige.

Résumé de l’invention

[0004] L’invention vise à créer un dispositif perfection-
né par rapport à l’état de la technique, dans le sens d’une
plus grande simplicité et d’un moindre encombrement.

[0005] Dans ce but, il est prévu un dispositif du genre
indiqué en préambule ci-dessus, caractérisé en ce que
ladite seconde tige est solidaire en rotation d’un pignon
baladeur, mobile axialement entre deux positions sous
l’action d’un mécanisme à tirette actionné par le coulis-
sement de ladite première tige entre ses positions res-
pectives de remontage et de mise à l’heure et vice-versa,
le pignon baladeur étant en prise avec le mécanisme de
remontage dans l’une de ses positions et avec le méca-
nisme de mise à l’heure dans l’autre position.
[0006] Ainsi, la commutation entre le remontage et la
mise à l’heure grâce au déplacement axial de la première
tige est effectuée sur la seconde tige au moyen d’un mé-
canisme à tirette classique, qui évite les inconvénients
susmentionnés d’un bâti mobile en translation. Le dispo-
sitif à tirette a l’avantage d’être éprouvé et de faible hau-
teur, et il définit lui-même les positions de remontage et
de mise à l’heure des deux tiges grâce aux ressorts qu’il
contient. En outre, ce dispositif permet à un horloger d’ef-
fectuer aisément un découplage entre la tirette et la pre-
mière tige, ce qui permet le montage et le démontage de
celle-ci à travers l’ouverture correspondante de la boîte
de montre comme dans le cas d’une tige brisée classi-
que.
[0007] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, la seconde tige est non coulissante et comporte
un tronçon à section transversale non circulaire, par
exemple carrée, sur lequel le pignon baladeur est engagé
de manière coulissante, ledit pignon ayant une rainure
périphérique dans laquelle est engagée une extrémité
d’une bascule du mécanisme à tirette. Il en résulte une
construction très compacte, avec des paliers simplifiés.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description suivan-
te, qui présente un mode de réalisation préféré à titre
d’exemple non limitatif en se référant aux dessins an-
nexés, dans lesquels:

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale du
dispositif selon l’invention, dans la position de re-
montage,

- la figure 2 représente le dispositif de la figure 1 dans
la position de mise à l’heure, et

- la figure 3 est une vue en plan d’un mécanisme à
tirette faisant partie du dispositif de la figure 1.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0009] Le dispositif représenté dans les dessins com-
prend deux tiges de remontoir et de mise à l’heure, à
savoir une première tige 1 et une seconde tige 2, dont
les axes de rotation respectifs 3 et 4 sont parallèles, mais
décalés mutuellement en hauteur, dans une direction
perpendiculaire ou oblique par rapport au plan général
du mouvement de la montre. Ces tiges sont reliées par
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deux liaisons cinématiques, à savoir une transmission à
engrenage 5, qui est en prise permanente et transmet la
rotation d’une tige à l’autre, et un mécanisme à tirette 6
représenté à la figure 3, qui transmet des mouvements
axiaux de la première tige 1 à un pignon baladeur 8 monté
de manière coulissante sur une section carrée 9 de la
seconde tige 2, dont il est solidaire en rotation grâce à
son orifice central carré. Dans le mode de réalisation
représenté ici, la tige 2 n’est pas coulissante, c’est-à-dire
que sa position axiale est fixe.
[0010] L’ensemble du dispositif est supporté, à partir
d’une platine du mouvement de la montre, par des élé-
ments fixes ou ponts 10, 11, 12. 13 ,14 et 15. Sur ces
éléments fixes sont montés également un mécanisme
de remontage 20, dont on voit dans les dessins un pignon
de remontoir 21 et un renvoi 22, et un mécanisme de
mise à l’heure 24, dont on voit dans les dessins un renvoi
de minuterie 25 qui tourne sur un tenon 26.
[0011] La première tige 1 comporte une première par-
tie cylindrique 30 et une seconde partie cylindrique 31,
de diamètre plus petit que celui de la première, et celles-
ci sont montées de manière coulissante dans des alésa-
ges des éléments fixes 14 et 13 servant de paliers, de
sorte que la tige 1 peut coulisser entre la position de
remontage représentée à la figure 1 et la position de mise
à l’heure représentée à la figure 2. Dans d’autres modes
de réalisation, une troisième position de la tige 1 pourrait
être prévue, par exemple pour la mise à la date. Comme
une tige de remontoir classique, la tige 1 comporte une
extrémité filetée 32 destinée à traverser la carrure de la
boîte de montre et à porter une couronne manuelle de
commande à l’extérieur de cette boîte.
[0012] Une partie à section carrée 34 de la tige 1 est
engagée dans un orifice de section correspondante d’un
premier pignon 35 qui est retenu axialement entre les
éléments fixes 13 et 74. L’orifice central du pignon 35
comporte en outre un tronçon à section circulaire qui est
emboîté sur une partie cylindrique 36 de l’élément 13,
cette partie servant de palier pour supporter radialement
le pignon 35 lorsque la tige 1 est enlevée, par exemple
pour l’emboîtage du mouvement. Dans la partie cylindri-
que 30 de la tige 1, il est prévu une rainure annulaire 37
dans laquelle est engagé un tenon 39 de la tirette 40.
Celle-ci peut être abaissée pour dégager ce tenon de la
rainure lorsqu’un horloger veut retirer la tige 1.
[0013] Les deux extrémités de la tige 2 sont pourvues
de pivots cylindriques. Une pierre 42 montée dans l’élé-
ment 15 et un alésage 43 de l’élément 11 forment des
paliers de rotation qui supportent la tige 2 et la maintien-
nent axialement. Sur cette tige est fixé un pignon 44 qui
s’engrène en permanence sur le pignon 35 et constitue
ainsi le dernier pignon de la transmission à engrenage.
Le cas échéant, cette transmission pourrait comprendre
un pignon intermédiaire entre les pignons 35 et 44 afin
que les deux tiges 1 et 2 tournent dans le même sens,
selon le principe faisant l’objet de la demande de brevet
EP 1 134 628 cité plus haut, mais ce pignon supplémen-
taire n’est généralement pas nécessaire avec le dispositif

selon la présente invention. Par ailleurs on notera que le
dispositif décrit ici ne nécessite pas de palier sur la boîte
de montre.
[0014] Le pignon 44 est flanqué du pignon de remon-
toir 21 qui peut s’appuyer axialement contre lui et qui est
monté fou sur une portée cylindrique 46 de la tige 2. Le
pignon 21 est de construction classique, comportant une
denture de chant 47 de type Breguet, capable de coo-
pérer avec une denture de chant correspondante 48 du
pignon baladeur 8, et une denture droite 49 engrenée en
permanence avec le renvoi 22. L’autre extrémité du pi-
gnon baladeur 8 est pourvue d’une denture de chant 50
qui s’engrène sur le renvoi de minuterie 25 dans la po-
sition de mise à l’heure représentée à la figure 2. Le pi-
gnon baladeur 8 a en outre une rainure périphérique 51
dans laquelle est engagée une bascule 52 du mécanisme
à tirette 6.
[0015] Dans la figure 3, on voit que le mécanisme à
tirette 6 comporte, outre la tirette 40 et la bascule 52, un
sautoir de tirette 54 qui est fixe et comprend un ressort
sautoir 55 pourvu de deux crans 56 coopérant avec une
cheville 57 de la tirette. L’axe de pivotement de la tirette
40 se trouve en 58 et celui de la bascule 52 en 59, cette
bascule étant repoussée vers la droite selon le dessin
par un ressort 60.
[0016] Le dispositif fonctionne de la manière suivante.
Dans la position de remontage illustrée par la figure 1,
la première tige 1 est en position rentrée, de sorte que
la couronne qu’elle porte se trouve contre la boîte de la
montre. La tirette 40 est maintenue par le ressort sautoir
55 dans la position représentée à la figure 3 et elle main-
tient ainsi la première tige 1 au moyen de son tenon 39.
La bascule 52, poussée par le ressort 60, maintient le
pignon baladeur 8 engagé sur le pignon de remontoir 21.
Ainsi, lorsque l’utilisateur fait tourner la première tige 1,
celle-ci entraîne en rotation le premier pignon 35, le se-
cond pignon 44, la seconde tige 2, le pignon baladeur 8,
le pignon de remontoir 21 et le mécanisme de remontage
20.
[0017] Lorsque l’utilisateur met la première tige 1 dans
sa position tirée représentée à la figure 2, la tirette 40,
entraînée au moyen de son tenon 39, pivote de telle sorte
que son extrémité arrondie 62 pousse la bascule 52 et
fait ainsi coulisser le pignon baladeur 8, lequel se dégage
du pignon de remontoir 21 et s’engage sur le renvoi de
minuterie 25. Ainsi, quand l’utilisateur fait tourner la cou-
ronne fixée à la première tige, il fait tourner dans le sens
correspondant le mécanisme de mise à l’heure 24. Les
manoeuvres à effectuer sur la première tige 1 sont donc
exactement les mêmes que sur une tige de remontoir
unique.
[0018] Selon une variante non représentée, la secon-
de tige 2 pourrait être coulissante et solidaire du pignon
baladeur 8. Le pignon 44 devrait alors être plus long afin
de rester engrené avec le pignon 35 pendant ce coulis-
sement. En outre, le pignon de remontoir 21 devrait être
maintenu axialement pour ne pas coulisser avec la tige
2, c’est-à-dire que la longueur de la construction serait
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un peu plus grande que celle qui apparaît dans les figures
1 et 2.

Revendications

1. Dispositif à tige de remontoir et de mise à l’heure
pour une montre, comportant une première tige (1)
rotative autour de son axe longitudinal, capable de
coulisser axialement au moins entre une position de
remontage et une position de mise à l’heure et pour-
vue de moyens (32) pour sa fixation à une couronne
de commande manuelle à l’extérieur de la montre,
et une seconde tige rotative (2), sensiblement paral-
lèle et décalée par rapport à la première et pourvue
de moyens pour entraîner en rotation sélectivement
un mécanisme de remontage (20) et un mécanisme
de mise à l’heure (24), la première et la seconde tige
étant reliées en rotation par une transmission (5),
caractérisé en ce que ladite seconde tige (2) est
solidaire en rotation d’un pignon baladeur (8), mobile
axialement entre deux positions sous l’action d’un
mécanisme à tirette (6) actionné par le coulissement
de ladite première tige entre ses positions respecti-
ves de remontage et de mise à l’heure et vice-versa,
le pignon baladeur (8) étant en prise avec le méca-
nisme de remontage dans l’une de ses positions et
avec le mécanisme de mise à l’heure dans l’autre
position.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la seconde tige (2) est non coulissante et
comporte un tronçon (9) à section transversale non
circulaire, sur lequel le pignon baladeur (8) est en-
gagé de manière coulissante, ledit pignon ayant une
rainure périphérique (51) dans laquelle est engagée
une extrémité d’une bascule (52) du mécanisme à
tirette.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite section non circulaire est carrée.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la seconde tige (2) est supportée à ses deux
extrémités par des éléments fixes (11, 15) du mou-
vement de la montre.

5. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite transmission est à engrenage et com-
prend un premier pignon (35), ayant un trou central
à section non circulaire engagé de manière coulis-
sante sur une section non circulaire de la première
tige, et un dernier pignon (44) fixé à la seconde tige
et en prise permanente avec le premier pignon.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit premier pignon (35) est maintenu sta-
tionnaire en direction axiale par des éléments fixes

(13, 14) qui supportent la première tige.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le premier pignon (35) est supporté par au
moins l’un (13) desdits éléments fixes au moyen d’un
palier.

8. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit dernier pignon (44) est flanqué d’un pi-
gnon de remontoir (21) monté fou sur la seconde
tige et agencé pour coopérer avec une denture de
chant (48) du pignon baladeur (8).

9. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la seconde tige est coulissante et fixée au
pignon baladeur.
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